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OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL



AU PROGRAMME

• Mise en contexte

• Présentation du projet de PCDR et 

de la 1ère demande de convention 

pour approbation

• Prochaines étapes



LA FONDATION RURALE DE WALLONIE
La FRW, un organisme indépendant en charge de missions de service public 



NOS MISSIONS



10 ÉQUIPES DE TERRAIN



UN PROCESSUS PARTICIPATIF
• à l’échelle communale
• visant à construire un projet de territoire
• valorisant les ressources locales

DANS LE BUT
• d’améliorer le cadre et les conditions 

de vie des habitants
• par la mise en œuvre de projets et 

d’actions inscrits dans un programme 
de développement

L'ODR, une démarche participative et prospective





CONTENU DU
PROJET DE PCDR

• Partie 1 - Analyse des caractéristiques 
socio-économiques du territoire

• Partie 2 - Description des résultats de la 
consultation de la population

• Partie 3 - Diagnostic partagé
• Partie 4 - Objectifs de développement
• Partie 5 - Fiches-projets et actions
• Partie 6 - Tableau récapitulatif des projets



PARTIE 1



⚬ 4 réunions d’informations-consultations à 
Amberloup, Hubermont, Lavacherie et Tillet 
entre le 15 septembre et le 6 octobre

⚬ 1 réunion de synthèse le 20 octobre
⚬ Rencontre de 13 personnes-ressources entre 

juillet et septembre
⚬ Réunion avec le conseil des enfants et les 

comités - associations locales
⚬ Organisation d’un appel à projets à 

destination des habitants

PARTIE 2

PROCESSUS PARTICIPATIF



PROCESSUS PARTICIPATIF

⚬ 9 réunions de CLDR entre le 15 décembre et 
le 28 septembre

⚬ Des réunions et visites de terrain avec 
l’auteur, les autorités communales, 
régionales (traversée d’Amberloup), les 
opérateurs touristiques (circuit de 
découverte du territoire), le club de football 
(projet de Tillet), le personnel communal et 
para-communal...

PARTIE 2



Objectif 1.1 :
Dynamiser le 

tissu associatif, 
sportif et 

culturel local 

Objectif 1.2 :
Consolider les liens 

sociaux et 
intergénérationnels

ENJEU 1 :
La création d’une identité du 
territoire et d’un sentiment 

d’appartenance à Sainte-Ode 

Objectif 2.1 :
Porter le territoire vers des 

actions impactantes en 
matière d'environnement 

et d'énergie

Objectif 2.2 :
Conforter un tourisme 
encadré, respectueux, 

vert et intégré

ENJEU 2 :
La préservation et la valorisation 

des ressources naturelles

ENJEU 3 :
Le développement de services et de la filière 

économique locale, adaptés au territoire 
rural et à l’évolution de la population

Objectif 3.2 :
Inciter à la création de services 
et d’équipements de proximité 

complémentaires et inclusifs

Objectif 3.1 :
Favoriser l’accès 

au logement 
intégré 

PARTIES 3 et 4

Diagnostic partagé enjeux - objectifs



Fiches-projets matérielles 
et immatérielles

⚬ LOT 1  (0 à 3 ans)
⚬ LOT 2  (3 à 6 ans)
⚬ LOT 3  (6 à 9 ans)

+ LOT 0 : en cours

PARTIE 5



• Création d'espaces de loisirs extérieurs dans les villages
• Création d'un parcours ludique valorisant le cadre naturel du territoire
• Aménagement de la traversée d'Amberloup
• Création de la voie lente Tillet-Magerotte

• Soutien à l’école du dehors et proposition d’alternatives pédagogiques aux écoles communales
• Développement d’achats groupés « énergie » pour les citoyens
• Sauvegarde et mise en valeur du petit patrimoine (arbres remarquables etc.)
• Organisation d’une grande manifestation annuelle rassemblant toutes les associations et les générations
• Mise en place d’un Schéma de Développement Communal et d’un Guide Communal d’Urbanisme
• Communication sur les ventes en circuit-courts existantes
• Mise en place d’actions d’accueil pour les nouveaux habitants
• Création d’un groupe de travail « nature » et mise en place d’actions en faveur de la biodiversité

Zoom sur les fiches-projets prioritaires



1ère dem
ande de convention



1ère dem
ande de convention



1ère dem
ande de convention

Estimatif du coût = 415 756,15 €
Subside Développement rural = 332 605,48 €  - Part communale = 83 151,37 €



• Approbation par le Conseil communal - ce soir
• Défense au PAT (Pôle Aménagement du 

Territoire) - 15/12
• Approbation par le Gouvernement wallon
• Événement de communication vers la 

population
• Mise en œuvre des projets

PROCHAINES ÉTAPES

Approbation par la CLDR - 28/09
Approbation par le Collège - 05/10
Avis de conformité de la DGO3 - 30/10



Merci de votre attention !


